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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE, 
TECHNIQUE ET CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DU SWAZILAND

Le Gouvernement de la République des Philippines, représenté par le Ministère des 
affaires étrangères, et le Gouvernement du Royaume du Swaziland, représenté par le 
Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur (ci-après dénommés 
individuellement « la Partie contractante » et collectivement « les Parties 
contractantes »),

Considérant qu’il faut renforcer les relations amicales qui existent entre les deux 
pays;

Désireux de promouvoir la coopération économique, scientifique, technique et 
culturelle sur la base de l'égalité et des avantages mutuels;

Estimant que pareille coopération servirait leur intérêt commun et contribuerait au 
renforcement du développement économique, scientifique, technique et culturel des deux 
pays;

Convaincus qu’une coopération durable et efficace est nécessaire dans l'intérêt des 
deux pays;

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I. Objectif

Les Parties contractantes, sous réserve des dispositions du présent Accord, des lois 
en vigueur, des politiques nationales, des règles et règlements en vigueur dans chacun des 
deux pays, et des obligations que leur fait le droit international, conviennent de renforcer, 
d’encourager et de promouvoir le développement de la coopération économique, 
scientifique, technique et culturelle entre les deux pays sur la base de l'égalité et des 
avantages mutuels.

Article II. Domaines de coopération

Chaque Partie contractante, sous réserve de ses lois, règlementations, procédures et 
politiques nationales, s'efforce de prendre les dispositions nécessaires pour encourager et 
promouvoir la coopération économique, scientifique, technique et culturelle dans les 
domaines suivants :

a) Commerce et investissement;
b) Science et technologie;
c) Agriculture et industrie agroalimentaire;
d) Routes et transports;
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e) Banque et finance;
f) Tourisme;
g) Culture;
h) Développement des ressources humaines, éducation et formation à 

l’enseignement technique et professionnel; 
i) Tout autre domaine défini par les Parties contractantes.

Article III. Autorité désignée

Les autorités chargées de l'exécution du présent Accord sont, pour le compte du 
Gouvernement de la République des Philippines, le Ministère des affaires étrangères des 
Philippines, et pour le compte du Royaume du Swaziland, le Ministère des affaires 
étrangères et du commerce extérieur du Swaziland.

Article IV. Commission mixte

1. Les Parties contractantes créent une Commission mixte (ci-après dénommée « la 
Commission ») afin de faciliter l'application du présent Accord entre les deux pays dans 
des domaines présentant un intérêt et des bienfaits mutuels, en tenant compte des 
avantages et des capacités relatives de chaque Partie contractante.

2. La Commission examine les moyens de réaliser l'objectif susvisé et d’assurer les 
bonnes coordination et exécution de ses décisions et recommandations. En outre, elle 
évalue la mise en œuvre de tous les accords conclus entre les deux pays dans le cadre du 
présent Accord et prend des dispositions pour en assurer la mise en œuvre effective et 
rapide.

3. La Commission se réunit au niveau ministériel ou sous-ministériel du Ministère 
des affaires étrangères des Philippines et du Ministère des affaires étrangères et du 
commerce extérieur du Swaziland, sous la présidence conjointe des deux présidents de la 
Commission.

4. La composition, les fonctions et le règlement intérieur de la Commission sont 
arrêtés d'un commun accord par les Parties contractantes.

5. La Commission peut créer des comités, des sous-comités et des groupes de 
travail chargés d’examiner des questions spécifiques dont elle pourrait être saisie.

6. La Commission se réunit à la demande de l'une ou l'autre des Parties 
contractantes, tantôt aux Philippines, tantôt au Swaziland, aux fins :

a) D’examiner toute question relative à l'exécution du présent Accord;
b) D’examiner les moyens de renforcer la coopération qui existe entre les Parties 

contractantes; 
c) De définir de nouveaux domaines de coopération entre les Parties contractantes.
7. La Commission se réunit à une date fixée d’un commun accord entre les deux 

Parties contractantes.
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8. Les décisions et autres conclusions des Commissions sont portées au procès-
verbal approuvé de la réunion et les deux Parties prennent les dispositions voulues pour 
donner suite auxdites décisions et conclusions.

Article V. Exécution

1. Les Parties contractantes conviennent que les activités relevant des domaines de 
coopération visés dans le présent Accord peuvent être mises en œuvre selon des 
modalités qu'elles arrêtent d'un commun accord.

2. En outre, les Parties contractantes peuvent conclure des accords spécifiques (ci-
après « les accords complémentaires »), qui doivent être définis d'un commun accord, 
portant sur l'exécution des programmes ou des projets à entreprendre en application des 
dispositions du présent Accord. Les accords complémentaires serviront notamment à 
définir les modalités des programmes ou projets visés par le présent Accord.

3. Pour mettre en œuvre les activités relevant des domaines de coopération 
recensés à l'article II, les Parties contractantes désignent les services qui seront chargés 
des fonctions suivantes :

a) Surveiller les activités ou programmes mis en œuvre en application du présent 
Accord;

b) Assurer la liaison avec les autorités compétentes de leur pays afin de faciliter 
l'exécution du présent Accord; 

c) Régler tout problème ou question pouvant résulter de l'interprétation ou de 
l'application du présent Accord, et ce, conformément aux dispositions de l'article XII du 
présent Accord.

Article VI. Dispositions financières

Les dispositions financières concernant le règlement des dépenses relatives aux 
activités de coopération menées dans le cadre du présent Accord seront arrêtées d'un 
commun accord entre les Parties contractantes, au cas par cas et sous réserve de la 
disponibilité des fonds.

Article VII. Protection des droits de la propriété intellectuelle 

1. La protection des droits de la propriété intellectuelle est garantie conformément 
aux lois et règlementations nationales des Parties contractantes et aux accords 
internationaux dont les deux Parties sont signataires.

2. L’apposition du nom, du symbole du logo ou de l'emblème officiel de l'une ou 
l'autre des Parties contractantes sur toute publication, document ou support écrit est 
interdit, à moins que la Partie contractante concernée n’y consente préalablement par 
écrit.

3. Les questions touchant les droits de la propriété intellectuelle pouvant résulter 
d’un projet ou d’une activité mené en application du présent Accord sont réglées par les 
Parties avant l'exécution dudit projet ou activité.
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Article VIII. Confidentialité

1. Chaque Partie contractante s'engage à respecter le caractère confidentiel des 
documents, informations et autres données que l'autre Partie contractante a reçus ou qui 
lui ont été fournis pendant la période de mise en œuvre du présent Accord ou de tout 
autre accord établi conformément au présent Accord.

2. Les deux Parties contractantes conviennent que les dispositions du présent 
article continueront à les lier pour une durée convenue entre elles nonobstant la 
dénonciation du présent Accord.

Article IX. Suspension

Chaque Partie contractante peut demander la suspension de l'effet du présent Accord, 
en tout ou partie, pour des raisons tenant à la sécurité nationale, à l’intérêt national, à 
l’ordre public ou à la santé publique. La procédure de suspension de l'Accord doit être 
conforme à l'Article XII du présent Accord.

Article X. Révisions, modifications et amendements

Chaque Partie contractante peut demander la révision ou l'amendement du présent 
Accord. Pareille demande est faite par écrit et communiquée par la voie diplomatique. 
Toute modification ou révision ou tout amendement du présent Accord entre en vigueur 
conformément à l'Article XII (Entrée en vigueur) du présent Accord.

Article XI. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties résultant de l'interprétation ou de l'exécution du 
présent Accord est réglé à l'amiable par consultation et négociation, par la voie 
diplomatique.

Article XII. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite 
adressée par la voie diplomatique par laquelle les Parties indiquent que les conditions 
internes pour son entrée en vigueur sont réunies.

Le présent Accord conserve pleine force et effet pendant une durée de trois (3) ans et 
est reconduit automatiquement pour la même durée, sauf si l'une des Parties notifie 
officiellement à l'autre son intention de suspendre ou de dénoncer le présent Accord, en 
l’avisant par écrit, par la voie diplomatique, au moins trois (3) mois avant la date 
d'expiration prévue.

La dénonciation du présent Accord ne porte pas préjudice à l'exécution des 
programmes signés avant ladite dénonciation.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement, ont signé le 
présent Accord.
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FAIT à Manille, le vingt-six mai deux mil huit, en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de la République des Philippines :
ALBERTO G. ROMULO

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement du Royaume du Swaziland :
MATHENDELE M. DLAMINI

Ministre des affaires étrangères et du commerce extérieur 
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